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— 554 —

La compagnie d'administration n° 7 au rassemblement
de la VII6 division.

Les travaux de cette compagnie n'ont rien prösente de saillant. Comme
toujours, on s'est plaint de l'effectif trop faible et du manque de chevaux
de seile pour les lieutenants de la section des magasins.

Le chef de la compagnie, dans son rapport, demande que l'on cröe
dans chaque compagnie un poste d'adjudant du chef de compagnie
(monte).

Quant ä nous, nous ne saurions appuyer cette demande : le personnel
en officiers est assez nombreux pour que l'un des officiers puisse
fonctionner en cette qualite. N'augmentons pas encore notre effectif en
officiers et en chevaux de seile.

Par contre, nous admettons parfaitement qu'il y aurait lieu d'augmenter
le nombre des boulangers et des bouchers. Mais nous estimons qu'il

ne faut apporter aucune autre modifieation ä nos compagnies. On a
l'avantage de pouvoir augmenter l'effectif des soldats sans modifier la loi:
il suffit que les crödits annuels permettent un recrutement plus fort.

L'organisation de nos compagnies a fait ses preuves : il n'y manque
qu'un certain nombre d'ouvriers. Point n'est besoin de modifier le plan
de la construetion : il suffit de surölever la maison d'un ötage.

On a employö le mode de chargement par articles, c'est-ä-dire qu'on
a charge ensemble tout le pain necessaire ä la division, toute la viande,
etc., etc.

Quant k la viande, eile a ötö transportöe dans de grandes corbeilles
en osier, et on a ötö pleinement satisfait de ce mode de transport.

Sauf ces quelques dötails, le service n'a rien prösentö qui vaille la
peine d'etre mentionnö. II y a cependant encore un point du rapport du
chef de compagnie que nous voulons relever : le commandant demande
qu'on ait dans la compagnie un personnel complet d'ouvriers magasi-
niers et qu'on leur donne une instruction appropriöe ä cet emploi.

Nous demandons quelle instruction on pourrait leur donner : quand on
leur aurait fait faire l'öcole de soldat et autres accessoires que les
soldats de toutes armes doivent connaitre, que pourrait-on bien leur
apprendre *

Y a-t-il besoin d'öcoles militaires pour enseigner aux hommes ä compter
des miches de pain, ä les mettre dans des sacs et ä les charger sur

un vöhicule? Nous nous demandons quelle instruction speciale on dö-
sire.

Veut-on peut-etre faire un röglement et des commandements pour charger

les paniers de viande et les sacs d'avoine?
Encore une fois, contentons-nous de ce que nous avons et ne cher-

chons pas toujours ä tout bouleverser. V.

NECROLOGIE

Le colonel-divisionnaire Kottmann.
Le 25 novembre est decödö k Lucerne, apres une courte maladie, le

colonel-divisionnaire Kottmann, commandant de la IVe division. Frappö
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